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DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 27 JUIN 2019 
 
 

LE VINGT SEPT JUIN DEUX MILLE DIX NEUF à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 juin 2019 
 
Secrétaire de séance :  Denis DOLIMONT 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie 
BERNAZEAU, André BONICHON, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Gilbert 
CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Bernard 
CONTAMINE, Françoise COUTANT, Françoise DELAGE, Denis DOLIMONT, 
Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Denis DUROCHER, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, 
Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Bertrand MAGNANON, Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François 
NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Bruno PROUX, 
Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard 
RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, 
Danièle MERIGLIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jean-Marie ACQUIER à Gilbert CAMPO, José BOUTTEMY à Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Michel BUISSON à Christophe RAMBLIERE, Jean-
Claude COURARI à Jean-François DAURE, Véronique DE MAILLARD à Anne-
Marie BERNAZEAU, Catherine DEBOEVERE à André LANDREAU, Bernard 
DEVAUTOUR à Marie-Hélène PIERRE, Gérard DEZIER à Yannick PERONNET, 
Guy ETIENNE à Michel GERMANEAU, Jeanne FILLOUX à Jean-Jacques 
FOURNIE, Elisabeth LASBUGUES à Laïd BOUAZZA, Annie MARAIS à François 
NEBOUT, Pascal MONIER à Isabelle LAGRANGE, Dominique PEREZ à Thierry 
MOTEAU, Zahra SEMANE à Maud FOURRIER, Alain THOMAS à Françoise 
DELAGE, Philippe VERGNAUD à Danielle CHAUVET, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à Denis DUROCHER, Vincent YOU à André 
BONICHON 
 
Suppléant(s) : 

 
Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER 
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
GGRRAANNDDAANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

   

 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marie ACQUIER, Véronique ARLOT, Anne-Sophie BIDOIRE, Xavier 
BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, 
Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, Catherine 
DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Georges DUMET, 
François ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Joël GUITTON, Elisabeth 
LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Annie MARAIS, Pascal MONIER, Catherine 
PEREZ, Dominique PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Zahra SEMANE, Alain 
THOMAS, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU 
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Par délibération n°158 du 5 juillet 2012, le conseil communautaire a approuvé le choix de 

l’association «  l’Etrier Charentais » comme délégataire du service public pour la gestion du 
centre équestre de La Tourette pour une durée de 8 ans, soit jusqu’au 31 août 2020. 

 
Il convient désormais, comme chaque année, d’étudier la nouvelle proposition tarifaire 

pour la saison 2019 / 2020 qui entrera en vigueur au 1er septembre 2019. 
 
L’association propose un maintien des tarifs, en ce qui concerne les droits d’inscription, 

les groupes (scolaires – centres de loisirs – EPHAD – IME…) et l’utilisation de la salle de 
réunion. 

 
L’association a souhaité développer les abonnements pour la rentrée prochaine, avec 

l’idée de fidéliser les usagers et de fait, leur proposer un tarif préférentiel d’un montant inférieur 
au tarif horaire « carte 15 séances ». L’augmentation est donc limitée à en moyenne 1,8% sur 
les abonnements.  

  
De ce fait, l’association a souhaité appliquer une augmentation plus conséquente pour les 

usagers qui utilisent la carte avec le tarif dégressif en fonction du nombre de séances. 
L’augmentation varie donc d’environ 4,5% pour les cartes 1 à 10 séances, d’environ 4,81% pour 
les cartes de 15 séances et d’environ 6% pour les cartes de 20 à 30 séances (ce qui représente 
une augmentation sur le tarif horaire entre 0,50 € et 0,80 € selon l’âge du pratiquant). 

 
En raison des prévisions d’augmentation des matières premières d’alimentation (foin, 

granulés, céréales) et de litières (paille et copeaux) pour l’année à venir, l’association propose 
des augmentations entre 2,9% et 5% pour les différentes pensions.  

 
L’association souhaite créer deux nouveaux tarifs qui concernent l’abonnement intensif et 

l’option compétition. 
 
Le tableau des prix respecte l’esprit des remises tarifaires inscrites dans la convention de 

la délégation de service public du centre équestre de La Tourette. 
 
Vu l’avis favorable de la commission politiques et équipements communautaires du 

18 juin 2019 ;  
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 JUIN 2019 
DELIBERATION 
N° 2019.06.217 

EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUTAIRES Rapporteur : Monsieur DOLIMONT 

CENTRE EQUESTRE DE LA TOURETTE : TARIFS 2019/2020 
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Je vous propose : 
 

D’APPROUVER les tarifs pour la saison 2019 / 2020 du centre équestre de La Tourette 
présentés en annexe jointe qui entreront en vigueur à compter du 1er septembre 2019. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

08 juillet 2019 

Affiché le : 
 

08 juillet 2019 

 
 
 



TARIF

 2018-2019

TARIF

 2019-2020

70 € 70 €

115 € 115 €

126 € 126 €
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378 € 2,91% 389 € 327 € 2,85% 336 €
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Pour les - 18 ans habitant GrandAngoulême dont le QF est inférieur à 500 €  réduction de 10% sera appliquée sur présentation du justificatif 

de la CAF.
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  Pension Mensuelle

  Pension Equidé au travail

  Ou  2ème cheval ou poney

TRANCHES   D'AGES

7 ans et moins  

Nés en 2010  après 

de 8 ans à 17 ans  

Nés entre 2000 et  2009

18 ans et plus
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15€/cheval < 10 pers//  100€ > 10 pers
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Tarif  Boxe  Journalier

ECOLE  D' EQUITATION
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  Pension Cheval à la retraite

+952)3)1�42�61759252

  Option Accès à l'école d Equitation 
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05.45.61.25.20
15 Route de la petite 
Tourette
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